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« ARRETE n° 697 CM du 26 mai 2011 portant modification de 
l’arrêté n° 697 CM du 26 avril 1999 déterminant les emplois pouvant prétendre à une indemnité de sujétions spéciales. »
(JOPF du 2 juin 2011, n° 22, p. 2725)

(intitulé modifié, Ar n° 806 CM du 17/06/2011, art. 1er-I)
Modifié par :

· Arrêté n° 806 CM du 17 juin 2011 ; JOPF du 23 juin 2011, n° 25, p. 3219
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances, du travail et de l’emploi, en charge la réforme fiscale, de la formation professionnelle, des réformes administratives et de la fonction publique,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 97-153 APF du 13 août 1997 portant attribution d’une indemnité de sujétions spéciales à certains personnels de l’administration de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 395 CM du 1er avril 1998 modifié déterminant les emplois pouvant prétendre à une indemnité de sujétions spéciales ; 

Vu le courrier n° 447 PR du 25 janvier 2011 relatif au régime indemnitaire des agents recrutés à la direction des affaires foncières pour exercer les fonctions d’avocat ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 25 mai 2011,

Arrête :

Article 1er. (remplacé, Ar n° 806 CM du 17/06/2012, art. 1er-II) — L’arrêté n° 612 CM du 26 avril 1999 déterminant les emplois pouvant prétendre à une indemnité de sujétions spéciales est abrogé.
Art. 2.— Le ministre de l’économie, des finances, du travail et de l’emploi, en charge de la réforme fiscale, de la formation professionnelle, des réformes administratives et de la fonction publique, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 26 mai 2011.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie, des finances,


du travail et de l’emploi,


Pierre FREBAULT.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


